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Service Pompiers   Tél. "Le 18", "Le 112" d’un port able. 

Du 26 février au 5 mars : LUCAS L., MOY S., LOZAC’H S., LE RAT B., MAROT F. 
Médecin de garde     Composer le « 15 »   
Pharmacie  Composer le 32.37  
Vétérinaire   Docteur CHEVANNE, PLESSALA – tél. 02.96.26.11.05 
Infirmière   Cabinet infirmier BIDAN – THAMIN, PLOUGUENAST, Tél. 02.96.28.78.76 - Permanences au 

Cabinet Infirmier du lundi au vendredi, de 8 h à 9 h sur rendez-vous et de 16 h 30 à 17 h 15. 
Aide à Domicile Sivu AAPAD, 13 Rue Besnard Lanoë, PLOUGUENAST, tél. 02.96.28.72.23 
Ambulance   Nuits de 20 h à 8 h ainsi que les samedis, dimanches et jours fériés : 0800 802 222 
Taxi/Ambulance   Micheline GUILLOUX , PLOUGUENAST, Tél. 02.96.28.71.83 
Pompes Funèbres Didier JEGARD , PLOUGUENAST, Tél. 02.96.26.88.15 ou 06.69.99.63.93 

Didier VALLEE , PLOUGUENAST, Tél. 02.96.26.83.34 
Urgence Dentaire   (vous informe du Cabinet de garde) Tél. 02.96.61.80.79 
Kinésithérapie Cabinet de Kinésithérapie de Messieurs BOUVRAIS et ROUYER - 1 Rue des Lilas – 

PLOUGUENAST - tél. 02.96.26.82.65 
Pédicure-podologue Cabinet de Pédicurie – Podologie de Monsieur AUBRUN – Maison de Santé au 1 Rue des Lilas –  

Consultations au Cabinet sur rendez-vous – passage à domicile le jeudi après-midi – tél. 
02.96.26.89.32 ou 06.60.93.42.46                    

Gendarmerie   Brigade de Plouguenast : les mardis et vendredis de 14 h à 18 h, Tél. 02 96 28 70 17 
Les autres jours : Brigade de Moncontour de 8 h à 12 h et de 14 h à 19 h, sauf dimanche et fériés de 9 h 
à 12 h et de 15 h à 19 h.      En cas d'urgence : 17 

Ludothèque 1er vendredi de 15 h  à 19 h et 1er samedi de chaque mois de 10 h à 12 h 30 – salle du Haras  
Relais Parents Assistantes 
Maternelles 

3ème lundi de chaque mois – salle des fêtes -  de 9 h 30 à 11 h 30 

Bébés Lecteurs 1er mardi de chaque mois à la bibliothèque à partir de 9 h 30 
Assistantes Sociales    Régime Général  : Permanences au Centre Médico Social, LOUDEAC. Tél. 02.96.66.82.40 

Régime Agricole : Permanences au Centre Proximité M.S.A., LOUDEAC, Tél. 02.96.66.83.73     
A.D.M.R. Tél. 02.96.28.71.23 (Aide à Domicile) 
EMMAÜS Dépôt au Colombier à PLOUGUENAST – tél. 02.96.28.70.94 
Bibliothèque 
   
Espace Multimédia 

Samedi de 10 h 30 à 12 h 30, mercredi de 15 h à 18 h,  lundi, mardi , et jeudi, de 16 h 45 à 18 h. Tél. 
02.96.28.74.43 
Le vendredi de 17 h 45 à 19 h 45. Formation : traitement de texte, tableur 

Correspondante locale du 
Télégramme  

Ingrid Lapeyre au 06.30.91.20.08 - Email : ingrid.letelegramme@orange.fr 

Déchetterie Catémoin Lundi, mercredi, jeudi et samedi de 14 h 15 à 17 h 15 
 

PERMANENCES DES ELUS - 
 

Monsieur le Maire   Ce samedi 27 février de 10 h à 12 h et samedi prochain. 
Maires-Adjoints   Monsieur Daniel BIDAN, ce samedi 27 février de 11 h à 12 h. 

Monsieur Jean-Pierre ETIENNE, lundi 1er mars de 10 h à 11 h. 
----------------------------- 

 
 
C.C.A.S. 
Comme convenu lors du repas du CCAS d’octobre dernier, le CCAS invite les personnes de la 
commune âgées de 70 ans et plus à participer à la p rojection gratuite du film «  Paul dans sa vie »  
qui a lieu le vendredi 5 mars à 14 h 30. 
Il sera demandé une participation de 4 euros aux conjoints accompagnants âgés de moins de 70 ans. 
Une tombola clôturera la séance . 
 

« La vie de Paul BEDEL est liée à la survivance d’une agriculture traditionnelle et respectueuse de la 
nature dans le bocage normand. C’est un portrait authentique et très attachant qui mérite qu’on s’y 
attarde. » 
 

 
 



THÉÂTRE DE PLOUGUENAST  
Une comédie avec du rire comme on les aime… Des act eurs amateurs en passe de devenir de vrais  
professionnels… La garantie d’une belle soirée plei ne d’humour…  
Il reste quelques places pour les différentes séanc es, cependant ne tardez pas trop… Il sera également  
possible de vous en procurer le jour des représenta tions au guichet du Cithéa. 

Dernière permanence pour la vente des billets, sall e Pierre Martin – Place de l’Eglise 
� Samedi 27 février de 10 h à 12 h 30 

 
« GEORGES & MARGARET » 

Comédie en 3 actes 
-----------------------------  

INFORMATIONS DU CABINET VÉTÉRINAIRE BIDAN  
� WEEK-END du 27/28 février 2010 

Le Docteur CHEVANNE  prendra exceptionnellement la garde à partir du vendredi 26 février à 18 h 30 
 

� Depuis le lundi 22 février 2010, les gardes sont assurées, en alternance, du lundi au jeudi soir, par les Docteurs 
BIDAN et CHEVANNE . 
Répartition :  � Docteur BIDAN  � Lundi et Mercredi 
  � Docteur CHEVANNE  � Mardi et Jeudi 
Garde de 19 heures à 7 heures 30 
Le vendredi est assuré par chacun des vétérinaires sur sa clientèle 
Merci d’en prendre note. 

-----------------------------  
AIDE A DOMICILE - SIVU  AAPAD   
Votre service d’aide à domicile aujourd’hui composé de 27 personnes, encadré par Justine REBOURS, Directrice et Muriel 
TASSERIE, responsable de secteur, poursuit la mise en œuvre de son développement sur nos trois communes de Gausson, de 
la Motte et de Plouguenast. Au cours de cette première année de regroupement nous avons  eu une progression d’activité 
de près de 14 % qui avoisine les 27 350 heures de travail annuel. 
Le personnel intervient tous les jours de la semaine, y compris le dimanche et les jours fériés, conformément aux 
évaluations des besoins définis par les prescripteurs qui nous financent ou par l’équipe administrative.  
Toutes les personnes âgées de 60 ans et plus, ainsi que les personnes handicapées quel que soit leur âge, peuvent prétendre au 
bénéfice du service d’une aide à domicile, après accord des caisses de retraite ou du Conseil Général (dans le cadre de l’APA 
ou de l’aide sociale). Le service intervient également lors des prises en charge délivrées par les mutuelles ou les prévoyances en 
cas de retour au domicile après une hospitalisation. Quant aux personnes de moins de 60 ans ou ne bénéficiant pas d’une prise 
en charge extérieure, elles peuvent nous solliciter pour des heures de ménage ou de repassage. Dans tous les cas, nous délivrons 
en fin d’année un état de situation permettant, le cas échéant, une réduction fiscale. 
N’hésitez pas à contacter le service par téléphone au 02 96 28 72 23, par mail à aapad-aideadomicile@orange.fr ou à vous 
rendre au siège situé rue Besnard-Lanoë à Plouguenast ainsi qu’aux permanences qui se tiennent régulièrement en mairie de 
Gausson et de la Motte. 

-----------------------------  
CLUB DES AINES – 

� Jeudi 4 mars à 14 heures à la salle des fêtes, réunion du Club autour des activités habituelles 
� Pour les personnes inscrites au voyage en ANDORRE du 13 au 18 juin, il est prévu un 2ème acompte qui sera à 

verser début mars – tél. 02.96.28.76.24 
-----------------------------  

COMICE AGRICOLE  
L'assemblée générale du comice agricole du canton de Plouguenast aura lieu le mardi 02 mars 2010 à 20 h 30 à la salle 
polyvalente de Langast  
ordre du jour: 
• compte rendu moral et financier 
• intervention de Valérie Daniellou (Chambre d'Agriculture) sur le thème "Fermes et paysages" 

-----------------------------  
CONFÉRENCE-DÉBAT 

« Les accidents vasculaires cérébraux » 
Mardi 9 mars 2010 à 20 h 30 

Salle Athéna LA MOTTE 
Première cause de handica, L’AVC est au cerveau ce que l’infarctus est au cœur. 
Animée par : 
• Le Dr Véronique Golfier, neurologue, 
• Des bénévoles de l’association AVC 22.             GRATUITE - OUVERTE À TOUS 

----------------------------- 
ÉLECTIONS RÉGIONALES - 14 ET 21 MARS 2010  –  
���� VOTE PAR PROCURATION  – Les électeurs qui, pour des raisons professionnelles, médicales ou familiales, 
seront absents ou ne pourront se déplacer le jour des scrutins, peuvent voter par procuration. Ce sont les services 
de la Gendarmerie qui établissent les procurations. N’attendez pas le dernier moment. 
 
 
 

 



BULLETIN MUNICIPAL  
En raison d’une nouvelle organisation des services administratifs de la Mairie, les informations concernant le 
bulletin municipal devront nous parvenir impérative ment pour le mercredi soir, passée cette date, aucune 
annonce ne sera prise en compte.  Merci de votre compréhension.  

----------------------------- 
LOTO ADAPEI 

Le dimanche 7 mars à 14 h 00 à la salle des fêtes d e PLOUGUENAST 
SUPER-LOTO  

Organisé par l’ADAPEI 22 « Les Papillons Blancs » LOUDEAC 
----------------------------- 

OUVERTURE DE LA PÊCHE  
L’ouverture de la pêche aura lieu le samedi 13 Mars à 8 heures, et la fermeture le 19 septembre 2010. 

La vente des cartes se déroulera : 
le dimanche 7 mars à partir de 10 heures, le jeudi 11 et le vendredi 12 mars en fin d’après midi 

au Bar PMU la Cravache. 
 

Les tarifs sont : 
 

La carte personne majeure interfédérale 86 € La carte femme  30 € 
La carte majeure    66 € La carte Journalière  10 € 
La carte mineure entre 12 et 18 ans  10 € La carte vacances 30 € 
La carte découverte moins de 12 ans  2 €  
 

Reconduction du parcours jeune en amont de la passerelle du Pontgamp. 
----------------------------- 

ECOLE SAINT-PIERRE 
Les calendriers 2010 des Frères de Ploërmel  sont (enfin...) arrivés à l'école. Les habitués (et les autres) pourront 
les y acheter au prix de 5 €. 

----------------------------- 
INFORMATIONS PAROISSIALES   
Messes dominicales 

� samedi 27 février à 18 h 30 :    Chapelle des Sœurs à PLOUGUENAST  
� dimanche 28 février à 10 h 30 :    église de PLEMY et de LANGAST  

Repas paroissial 
Il aura lieu ce dimanche 28 février à partir de midi à la salle polyvalente de LANGAST sous la Présidence de Mr le Curé. 
Au cours du repas, il y aura la tombola habituelle avec de nombreux lots dont un caméscope et deux paniers garnis. 

----------------------------- 
J. S. P. FOOT –   

 ENTENTE USG-JSP 
▪ les U7-U8 � plateau à ST-CARADEC 
▪ les U15 B � match contre TRIANGLE D'UZEL 3  au stade Lucien Rault à partir de 15 h 30 
   Arbitre : Nicolas BIDAN et Jérémy GICQUEL 

 SENIORS 
▪ l'équipe A  � se déplace à ALLINEUC  - match à 15 h 30. 
   arbitre : Rémi COLLEU 
▪ l'équipe B  � reçoit PLEMET C  au stade Lucien Rault -  match à 15 h 30 
   arbitre : Jacky NORMANDIN – Délégué : Michel LE BOUDEC 
▪ l'équipe C � se déplace à LOUDEAC REUNION B - match à 13 h 30 
   arbitres : Patrick RANCOULE 
Dimanche prochain : délégué Alain Rault 

----------------------------- 
J. S. P. BASKET 
Samedi 27 février 
�Les seniors filles � reçoivent QUINTIN  - Match à 19 h 30 - Tables : jeunes 

----------------------------- 
RESULTATS PRÉ-FRANCE DE CROSS  DIMANCHE 21 FEVRIER 2010 À EVREUX 
• En vétérans    Christophe LOORIUS termine à l'excellente 5ème place  (1er costarmoricain et 2ème  breton) 
• Juniors filles      Katel BRIEND 5ème, Hajar LACQUEMENT 62ème  
• Juniors garçons    Erwan SAGORY 13ème, David MOULIN 104ème  
• Minimes garçons    Claude MERLIER 97ème  
• Cadettes             Anaïs BALLOY 103ème, Cloé BILLOTIN 46ème, Virginie SALLIOT 24ème  
• Seniors                Mathieu ROCABOY 11ème, Yves PIEDERRIERE 14ème, Nicolas PIEDERRIERE 29ème,  

    Mickael LE MERCIER 104ème et Olivier GUILLOUX 214ème  
Un grand bravo à tous 
 
En tant que supporters nous avons passé une bonne journée et vu de grands sportifs.  
A notre retour surprise !! Pendant que nos athlètes défendaient nos couleurs, certaines personnes se sont défoulées sur nos 
voitures stationnées sur le parking du stade. Une plainte à été déposée en gendarmerie. 

 

 



OFFRE D’EMPLOI 
La Commune de PLOUGUENAST recherche une personne titulaire du BAFA ou du CAP Petite Enfance  pour 
animer le Centre de Loisirs durant les vacances de Pâques. 

----------------------------- 
TRANSPORT SCOLAIRE –    
Vignettes du 2ème et dernier versement 2009/2010  
Elles sont à retirer, jusqu'au mardi 16 mars, dernier délai, en Mairie. Tarif : 42 €  
Les règlements devront se faire par chèque bancaire ou postal à l'ordre du TRESOR PUBLIC. 

----------------------------- 
LANGAST – CONCOURS DE BELOTE 
Dimanche 7 mars à 14 h 30 à la salle polyvalente, concours de belote, organisé par le Comité de la Chapelle St-Gal. 
Nombreux lots plus coupes. 

----------------------------- 
LES MERCREDIS DE L’ALTERNANCE  
Envie de vous former à un métier tout en travaillant ? 
Quel que soit le niveau visé (CAP à BAC + 5), les contrats en alternance sont faits pour vous ! 
Réunion d’information sur les contrats de l’apprentissage et les contrats de professionnalisation les : 

Mercredis 3 et 10 mars 2010 à 14 h 
A la Maison de l’Emploi et de la Formation Professionnelle à LOUDEAC 

Gratuit – ouvert à tous – Inscriptions à l’Accueil de la Maison de l’Emploi – 02.96.28.65.60 
----------------------------- 

ERDF 
Afin d’améliorer la qualité de la distribution électrique et de répondre aux besoins de ses clients, Electricité de France réalise 
des travaux qui nécessiteront une coupure de l’alimentation électrique sur le réseau qui alimente les lieux suivants : Belle 
Fontaine, La Bruyère, Fanton, Montorien, Le Petit Monrorien le : 

mardi 2 mars 2010 entre 9 h 30 et 12 h et entre 13 h 30 et 17 h. 
----------------------------- 

RESTAURANT SCOLAIRE  - Menus de la Semaine : 
Lundi 1er mars : Potage – filet de dinde, petits pois – emmental - banane 
Mardi 2 mars  Betteraves – tartiflette – salade de fruits   
Jeudi 4 mars Carottes râpées – poisson sauce hollandaise, riz pilaf – far breton  
Vendredi 5 mars Tarte aux poireaux – rôti de porc saumuré, compote de pommes – yaourt nature sucré  
 
Dans le cadre de la campagne d’incitation à la cons ommation de l’eau du robinet  menée par la préfectu re, 
le restaurant scolaire servira désormais l’eau du r obinet comme de nombreuses autres communes. L’eau 
étant le produit le plus contrôlé au monde, vous po uvez retrouver les résultats sur : 
www.eaupotable.sante.gouv.fr  
 

----------------------------- 
DIVERS – 

 NOUVEAUTÉS À « LA CRAVACHE »  : Vente de cartes téléphoniques, billetterie (concert, sport, spectacle 
etc.…), timbres amendes. Et ceci depuis ce mardi 23 février – Céline et William à votre service… 

�A VENDRE : 
 Camping car Challenger 115 – année 2005 – Citroën 2 l 8 HDI – 37500 km – 32 000 € - tél. 02.96.28.73.48 
 Lit 140 + chevet + 2 meubles + radio CD MP3/MP4 – lecteur DVD neuf – valeur 140 €, vendu 120 € + cibi avec 

antenne 35 € - tél. 06.64.18.89.38 
 Grand meuble en pin massif, fait main avec de nombreux espaces, idéal pour ordinateur, tablette pour clavier 

amovible, imprimante, scanner, rangements, livres... Prix : 30 € - Tél 02.96.28.73.40 ou 06.30.91.20.08 
 
�A LOUER  : 

 LOUEZ  MALIN et FAITES DES ECONOMIES !  : 1 appartement F3  – terrasse, parking + 1 maison F4  – 
terrasse, jardin, parking, terrain clos + accès handicapé – Le Vieux-Bourg en Plouguenast – tél. 
02.96.26.80.74 (logements sociaux rénovés selon la réglementation thermique des maisons neuves à 
charge d’énergie maîtrisée). 

 Maison F5 bourg de PLOUGUENAST – sous sol aménagé – garage indépendant – terrain clos de 2000 
m² - tél. 06.69.99.63.93.  

 Petite maison F2 – mezzanine – tout confort – cheminée insert – meublée (machine à laver) – très calme 
– 60 m² - libre dans longère – 360 € - tél. 02.96.42-13-04 ou 06.83.04.04.69 (HR)  

 T3 à Plouguenast libre de suite Tél : 06 88 77 08 97 
 Maison T4 sur Plouguenast – proche du bourg – libre - tél. 02.96.28.77.86  

�RECHERCHE  : 
 Maison T1 en campagne – Plouguenast et environs - - tél. 06.64.18.89.38 

 
 

Votre Bulletin Municipal sur Internet : http:// www.plouguenast.fr 
        E-Mail : mairie.plouguenast@wanadoo.fr 

 



Commune de Plouguenast, Côtes d’Armor 
 

Extraits du Procès-verbal  de la séance du 4 février 2010 
 

Nouveau directeur général des services  

 

Le Maire présente M. Xavier Pirou qui est arrivé le 1er février sur le poste de directeur général des services en 
remplacement de Marie-Annick Rebours. Ils fonctionneront en binôme pendant quelques semaines. 
Les élus sont invités à se présenter un par un (nombre de mandat, commissions, emploi, vie associative…).  
M. Pirou remercie le conseil municipal et exprime également ses remerciements au personnel communal qu’il a 
rencontré cette semaine et avec lequel il a commencé à travailler.  

 

Vœux au personnel et la population  
 

Le Maire rappelle que les vœux au personnel ont été perturbés par la neige et donc reportés. Ce fut l’occasion de 
présenter les nouvelles personnes arrivant dans les services de la commune, Mme Morice à la MAPA et M. Pirou 
en mairie. Ces vœux sont toujours un moment important et permettent de mettre à l’honneur le sens du service 
public notamment en fêtant deux départs en retraite (Madeleine Hamayon et Edith Lucas) et en remettant la 
médaille d’argent à Mireille Collet notre ATSEM, en poste depuis 20 ans chez nous.  
Les vœux à la population ont été une bonne surprise, dans la mesure où les intempéries pouvaient faire craindre 
un fort taux d’absentéisme, ce sont plus de 200 personnes qui étaient présentes ce jour là. C’est la preuve d’un 
attachement fort des habitants aux projets de notre municipalité. 
 

ALSH 
 

Nadine Moisan fait ensuite le point sur la création de l’ALSH. Le 13 février prochain le groupe de travail doit 
finaliser un certain nombre de points pour permettre l’ouverture le mercredi 7 avril comme prévu. A priori il est donc 
prévu une ouverture pour les deux semaines des vacances de printemps et ensuite tous les mercredis jusqu’au 
mois de juin. Il reste des travaux à effectuer pour obtenir l’agrément, la visite étant prévue le 10 mars prochain. La 
commission des finances sera saisie pour déterminer les tarifs applicables. N. Moisan collecte les informations des 
communes environnantes.  

Ligne de trésorerie  
 

M. Jean-Pierre Etienne présente ensuite la ligne de trésorerie de la commune au crédit agricole. Cette ligne 
ouverte en février 2009 est d’un montant de 400.000 euros. La banque souhaite une confirmation. Les agios seront 
calculés sur la base de l’euribor 3 mois+ une marge de 0.60 + commission d’engagement de 0.10. La ligne est 
ramenée à 300000 euros. 
 

Subvention OGEC  
 

La subvention OGEC a été versée selon les modalités suivantes : 50% de la dotation de 2009 soit 23.500 euros. 
L’ajustement sera versé en juin. 

Commission urbanisme  
 

M. Joël Helloco rapporte les travaux de la commission d’urbanisme principalement sur deux projets : 
l’aménagement du bassin et celui du bourg. 
a.- Concernant l’aménagement du bassin, les différents services de l’Etat sont venus début janvier pour voir le site. 
La mise en état ne devrait pas poser trop de problème, la consolidation de la digue devrait en revanche présenter 
un coût important. L’association rennaise d’insertion « Etudes et chantiers » va monter un dossier pour nous 
proposer un projet. La Direction départementale des territoires et de la mer nous enverra les textes utiles sur 
lesquels s’appuyer de manière à présenter le projet selon une procédure allégée de déclaration de travaux. Cela 
devrait permettre d’obtenir des éléments chiffrés avant la période budgétaire. 
b.- Concernant l’aménagement du bourg, un état des lieux des propriétés a été réalisé. La commission poursuit ses 
réflexions autour des avantages et des inconvénients de l’existant. La prochaine réunion étant fixée au 18 février. 

Commission sports  
 

M. J.-F. Carro a présenté les éléments de la dernière réunion de la commission des sports de la CIDERAL qui s’est 
tenue le 19 janvier 2010. Les élus ont été informés du bilan annuel des Aquatides, de la fréquentation au centre 
équestre qui est à son maximum. Par ailleurs, un tableau récapitulatif des demandes de subventions est donné aux 
élus. 
Il est prévu en mai 2011 une étape du tour de Bretagne cycliste avec l’étape finale à Loudéac pour un budget de 
20000 euros, la CIDERAL en prendrait la moitié à sa charge, la ville de Loudéac l’autre moitié. Le tour passerait sur 
16 communes de la CIDERAL. 
Il est également prévu de mettre en place un projet de traversée de la Bretagne en VTT par les voies vertes, un 
des circuits concernerait la CIDERAL. 
Le raid des collèges qui s’était tenu à Plouguenast l’an passé est renouvelé sur notre commune pour 2010 sur le 
site de Guette-es-Lièvres, le 28 mai avec les élèves de 5e et de 4e (2 collèges de Plémet et 2 collèges de Loudéac 
et le collège de Plouguenast). 
La base nature fera l’objet d’une nouvelle communication avec un site internet et une nouvelle plaquette. 

 



Informations CIDERAL 
 

Le Maire informe le conseil municipal des derniers éléments issus de la réunion du bureau de la CIDERAL.  
Le dossier de l’éolien a été refusé par le préfet en raison essentiellement de problèmes environnementaux (étude 
paysagère et données trop anciennes). Le projet va être représenté. Il est rappelé que nos projets culturels peuvent 
être insérés dans le CIDERAL infos comme le concert des jeunes ou autres manifestations. 

Questions diverses  
Voirie  
Il est proposé au conseil municipal de renouveler la convention ATESAT avec la DDTM. Il s’agit d’une assistance 
technique fournie par les services de l’Etat en matière de voirie pour un montant de 502 euros par an. C’est la 
dernière année puisque ces services n’assureront plus cette assistance en 2011. 
Le programme de voirie a été déterminé lors d’un précédent conseil municipal et le lancement des opérations de 
marché est prévu rapidement pour avoir les meilleurs prix avant le budget et si possible une réalisation avant l’été. 
Le marché va être préparé par les services de l’Etat pour partie en tranche ferme et pour l’autre en tranche 
conditionnelle. 
Il est noté par ailleurs un problème d’accès aux bâtiments d’élevage pour les poids lourds. Il convient de stabiliser 
les accès notamment sur les chemins d’exploitations qui subissent des dégradations importantes. 
L’association foncière sera appelée à se réunir prochainement. 
Eau 
+ La préfecture lance une campagne d’incitation à la consommation de l’eau du robinet en insistant sur le fait que 
l’eau est le produit le plus contrôlé au monde. Dans ce cadre il est proposé au conseil municipal d’opter pour un 
passage à l’eau du robinet au restaurant scolaire. 
+ Convention STAEP 
Il s’agit d’une assistance à Launay-Jean avec un service du conseil général. Jusqu’à présent le suivi était gratuit 
(sans les analyses), désormais une convention permet de prévoir un bilan complet avec analyses pour un montant 
de 1300 euros/an. 
+ Une réunion de suivi à propos des captages est prévue le 5 février prochain 
 

Eglise du Vieux-Bourg   
Le maire fait un point sur la convention avec la Fondation du patrimoine concernant la souscription. Il y a un accord 
sur le document à envoyer et à diffuser. L’objectif est d’atteindre 16318 euros et 50 donateurs. En effet si nous 
atteignons ce chiffre, la Fondation prévoit un abondement d’environ 70% du montant collecté. La signature de la 
convention et le lancement de la souscription se feront en février/mars. Les personnes privées comme les 
personnes morales pourront donner. 
 

Neige   
Le Maire rappelle le caractère exceptionnel de l’évènement neigeux par sa durée et son importance. Il faut bien 
constater notre absence d’équipement en la matière. Il est donc prévu une réunion sous l’autorité de D. Bidan avec 
les agents pour envisager un plan d’action neige permettant de mettre en place des actions automatiques en cas 
de chutes de neige. Le Maire évoque aussi la solidarité en cette période. 
 

Soirée Disco du 20 février   
Le maire propose au conseil municipal de prendre un arrêté visant à interdire la consommation d’alcool sur le 
parking de la salle des fêtes pour la soirée du 20 février. Cette soirée accueille des mineurs. Il est prévu de 
rencontrer les organisateurs au préalable et de prendre cet arrêté pour cette date précise. 
 

Elections régionales des 14 et 21 mars  - Le Maire rappelle les dates des élections régionales et demande aux 
élus absents de se faire connaître de manière à organiser au mieux ces journées.  
 

Recensement   - Les opérations de recensement se poursuivent jusqu’au 20 février. 
 

Haïti  - Il est demandé à la commission Finances de réfléchir à une aide possible en faveur d’Haïti. 
 

Vacances et Familles 22  
Chaque année le logement à l’étage du Haras est mis à la disposition de l’association Vacances et Familles. Il est 
proposé au conseil municipal de renouveler cette convention de mise à disposition pour les vacances d’été. 
 

Subventions  - Les subventions allouées aux élèves pour les classes de découverte ou autres (plus d’une journée) 
sont accessibles exclusivement aux enfants résidants sur la commune sans limitation dans le cadre de la scolarité. 
Les subventions sont versées aux organismes de gestion des établissements sous réserve d’une communication 
de la liste des participants et du détail des projets. 
 

Association des Chefs de Familles chrétiennes  
L’association demande à pouvoir utiliser le préau de l’ancienne école publique de manière à y stocker du papier 
dans le cadre d’une action caritative. Le conseil souhaite connaître la durée de ce stockage et les conditions de 
sécurité nécessaires. 
 

Visite à la doyenne  
Mme Joëlle Guiguen et M. J. Helloco ont rendu visite à la doyenne de Plouguenast pour ces cent deux ans. 
 
Prochain conseil le 4 mars  
 


